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Collaborateur en travaux publics  (m/f/x) 

 

Contenu de la fonction 

 

Vous contribuez à la réalisation, à la maintenance et au développement des infrastructures  

portuaires publiques et de leurs équipements. 

 

Vous travaillez dans les principaux domaines d’activités suivants : 

 

• Participation à l’analyse et à la gestion de dossiers en matière de travaux d’infrastructures et 

de leurs équipements ; 

• Participation aux contrôles, essais et mises en service des équipements des infrastructures ; 

• Inspection des équipements, de diagnostic, de dépannage et d’amélioration ; 

• Suivi de la maintenance des infrastructures publiques et de leurs équipements (inspections 

techniques, opérations de maintenance, gestion des pannes et des incidents, remise en état 

des équipements, …) ; 

• Réalisation des plans, des métrés, des levés topographiques dans le cadre des travaux 

d’infrastructures; 

• Collaboration à la rédaction d’avis techniques et des prescriptions en matière 

d’infrastructures ; 

• Suivi de l’exécution, contrôle de la qualité et du respect des impositions techniques des 

cahiers spéciaux des charges dans le cadre de chantiers, d’infrastructures, et de leurs 

équipements ; 

• Réception et contrôle qualitatif et quantitatif des fournitures et/ou des matériaux (en atelier 

et/ou sur chantier) ; 

• Gestion et mise à jour de bases de données ; 

• Suivi de l’évolution de la législation, des évolutions techniques et des outils en matière de 

travaux publics ; 

• Participation, avec des intervenants internes et/ou externes, à des groupes de travail, des 

commissions techniques, des réunions, des colloques, des conférences, … 
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Profil  

 

Compétences 

 

Compétences comportementales 

• Vous traitez et résolvez les problèmes de manière autonome, cherchez des alternatives et 

mettez en œuvre les solutions ; 

• Vous analysez de manière ciblées les données et jugez d’un œil critique l’information ; 

• Vous créez et améliorez l’esprit d’équipe en partageant vos avis et vos idées en contribuant à 

la résolution de conflits entre collègues ; 

• Vous accompagnez des clients internes et externes de manière transparente, intègre et 

objective, leur fournissez un service personnalisé et entretenez des contacts constructifs. ; 

• Vous agissez de manière intègre, conformément aux attentes de l’organisation, respectez la 

confidentialité et les engagements et évitez toute forme de partialité ; 

• Vous planifiez et gérez de manière active votre propre développement en fonction de vos 

possibilités,  intérêts et ambition, en remettant en question de façon critique votre propre 

fonctionnement et en vous enrichissant continuellement par de nouvelles idées et 

approches, compétences et connaissances ; 

• Vous vous impliquez et démontrez de la volonté ainsi que l’ambition afin de générer des 

résultats et assumez la responsabilité de la qualité des actions entreprises ; 

• Vous réalisez votre travail avec exactitude, méthode et précision ; 

• Vous coopérez avec des acteurs internes et/ou externes en favorisant les échanges et en 

étant attentif aux objectifs communs. 

• Vous défendez un point de vue ou l’application d’une règle par un échange positif en 

préservant la qualité des relations professionnelles. 

• Vous organisez votre travail en tenant compte des délais et des priorités. 

Compétences techniques  

 

• Vous émettez des avis techniques argumentés et pertinents. 

• Vous mettez en œuvre les méthodes et/ou les techniques propres à la matière. 

• Vous vous exprimez par écrit dans un langage précis, grammaticalement correct et 

compréhensible pour le destinataire. Vous analysez de manière ciblée les données et jugez 

d’un œil critique l’information. 

Aptitudes de raisonnement  

• Aptitudes de raisonnement rapide, concret, réaliste et pragmatique. 

Conditions de participations 

Diplôme requis à la date limite d’inscription : 
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• Diplôme de l’enseignement supérieur de type court de plein exercice ou de promotion 

sociale délivré par une université ou un haute école belge dans une orientation construction, 

travaux publics, bureau de dessin et organisation en construction, dessin d’architecture, 

dessin de construction ou assistant ingénieur ; 

• Diplôme d’agrégé de l’enseignement secondaire inférieur/bachelier professionnalisant en 

bois et en construction délivré par une université ou une haute école belge ; 

• Diplôme de candidat/bachelier de transition ingénieur civil ou ingénieur industriel délivré par 

une université ou une haute école belge ; 

• Diplôme de candidat/bachelier en architecture délivré par une université ou une haute école 

belge ; 

• Certificat attestant la réussite des deux premières années d’études de la section 

polytechnique de l’Ecole royale militaire. 

 

Une copie de votre diplôme est à joindre avec votre CV. 

 

• Vous êtes également admis à la sélection si vous êtes étudiant en dernière année de l’année 

académique 2017-2018 pour l’obtention du diplôme requis. Si vous êtes lauréat de la 

sélection, vous ne pourrez entrer en service que si vous avez obtenu le diplôme requis.  Dans 

ce cas, il faut joindre au CV une copie de votre attestation d’inscription de l’année reprenant 

les années académiques et  la spécialisation académique de vos études. 

• Vous pouvez également participer si vous possédez un diplôme obtenu auparavant assimilé à 

l’un des diplômes précités. 

• Vous participez sous réserve lorsque : 

o Vous avez obtenu votre diplôme dans un pays autre que la Belgique : 

Vous n’avez pas obtenu l’équivalence de votre diplôme ? Adressez-vous dès 

maintenant auprès du Ministère de la Communauté française et envoyez-la au Port. 

o Vous avez obtenu votre diplôme dans une langue autre que le français :  

En fonction de votre situation, vous devrez peut-être obtenir un certificat 

linguistique pour attester de votre connaissance du français. 

 


